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L E  P U B L I C I S T E  P A R I S I E N ,  
J o u r n a l  p o l it iq u e , l ib r e  e t  i m p a r t i a l , 

P a r  u n e  S o c ié t é  d e  P a t r io t e s  ,

Par M . M a r a t , auteur deTOIFrande á la patrie, 
da M oniteur, et du plan de constitution , etc.

Vitam impenderé vero.
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E R S A I L L E S  e t  P A R I S .

J ) m Dimanche 4 OS.ohre i 7^9 '

S J k  s s e m b l é e " N a t i o n a l k ,

"Aiournement du projer de décret, propose par 
M, Necker.— A m eles constituúonnehpresen- 
tés a Vacceptatipn du Prince. •—  S a  réponse  ̂ ■ 
Députation de la commune de París a l  as- 
semblée naúonale.-— Comité chargé de l ex a ­
men des aliénaúons du domaine de ta cou- 
ronne. —  Eloges mérités du nouveau corriité de 
ponstitution. — ■ Eeure de l hotel-de-ville de 
P a rís . —• Trait de verru patriotique.

D u  2 octohre 1789.
Séance du matin.

A .  l ’ouverture , un membre du comitd des
douze a fait lecture du projec de d ^ r e t ,  pro-
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( H o  )
pose par M. le premier ministre des finances, 
projet qu i, de concert avec le m inistre, a ^te 
entíerément modifie. Le pre'ambule en a e'te re- 
trancbe en entier, et la premiere partie a e'te 
transforme'e en nouveau preambulc. Quant aux 
arricies , ils sonc reste's intacts.

L'Assemble'e se disposoit á dt'líbe'rer sur ce 
projet de decret; lorsque M. Frt'teau a ob­
serve' qu’on ne pouvoit delibe'rer sur un pr-ojet 
q« on ne connoissoit que d'aprés une simple 
lecture, ec a demande que ce projet de de'cret fut 
im prim e, quon en di^tribuatle suir des exem- 
plaires dans les bureaux, et que la delibera- 
tion fut^ajüurnee aii lendemain. L ’Assemble'e 
a adopte cette motion. M . le pre'sident s est 
retire devers le roi pour pre'senter á son accep- 
tation les divers articles, de’já de'libe'res, de la 
constitution et de la dedaration des droits.

En son absence , M. de Clerm ont-Tonnere a 
remplilesfonctions de pre'sident, e tM . le comte 
de Mirabeau alu le projet d ’adresse qui doit erre 
enroyé aux commetrans, avec le plan propose' 
par le premier ministre des finances. Projet 
qui a fait une si vive impression , queplusieurs 
inembres ont propose qu’il fut imprime', sur le 
th am p , et i ’impression n’a e'td diffe're'e que 
pour donner á M . de Mirabeau le temps de faire 
disparoitre quelques taches de ftyle.

Stance du soir.

M . le  presiden: la  ouverte par annoncer,
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( 2 4 1  )
qu’ayant présente á l'acceptation du roí la décla- 
ration des droitset les articles censtiruiionncls, 
le monarquc avoit répondu : je feraiconnoitre le 
plus promptement possible mes inteniions á 
¡ ’assemblée naiianale.

L ’assemble'e a re^u une députation de la com- 
mune de París, poui la supplier de prononcer, 
sans de'lai , sur les reformes á faire dans 1 ins- 
truction crim inelle, de {lamer sur le sort de 
M . de Bezenval , de permettre que la commune 
de París envoie des détnchemens pour proteger 
l ’approvi ionnernent de la capitale, et de s oceu- 
per de l’organi-;atiün des nnuiicipalités. A l ’appui 
de ces demandes, les mocifs Ies plus pressans ont 
éte' exposés avec énergie par le député qui a 
porté l i  parole.

M . le duc d’Aiguillon a proposé á Passemblée, 
au sujet de rtchange du comté de Sancerre , de 
décréter la cessation de toutes les commissions 
sur les domaines de la couronne , ct piusicurs 
membres ont demandé rinstuiuion d’mi comité 
qui prit des renseignemens sur tous ces objets. 
Aprés quelques débats , Pas^emblée a arrété, 
qu'un c )Uiité sera chargé de l'examen des divers 
échanges, aliénations et concessions. des do­
maines déla couronne, el spécialement de l’é - 
change du comté de Sancerre , et lout autre 
écliange non encore consommé.

Eloyes mérhés (Íu nouveau comité de ccnsiitmion.

Au milieu de tant de sujets de douleur, j ’ai
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done enfin un sujet de consolation, et mes efForts 
pour etablir la liberte sur des bases solides , ,ne 
seront pas tous infruddueux, L ’alarme que le 
Moniteur Patrióte a repandue il y  a deux mois 
dans le public , n’a pas ete vaine  ̂ son auteur 
peut enfin s’applaudir de voir quelques-unes de 
ses vues adoptees par le nouveau comité de 
Constitution. —  Dorénavant h s  offices  ̂ com~ 
míffions et emplois  ̂ que M . Mounier avoit ac- 
cumules dans les mains du P rin ce , ne seront 
plus que dans les mains du LégiJIateur.

Sans doute le nouveau comité proscrita bien- 
tót la pre'rogative honteuse attribuée au Monar- 
que , de disposer d ’une partie de 1‘Etat^ et de 
vendre sessujers com m eunvil troupeau. L ’indi- 
gnation que cene prerogative avoit excite'e dans 
lam e de. Y A m i de P  suple  ̂ a passe dans. tous 
les cceurs, et il ii’est aucun bon f  raii9ais qui ne 
fut prétá verser tout son sang pour s’arracherá 
une servitude aussi fleerissante.

Puisse le nouveau comité adopter de méme 
les vues que le redacteur a dtVeloppees dans 
son plan de constitution ( i ) 1 Puisse-t-il étre 
penétre' de ces grandes et salutaires vérités , 
que dans une monarchie bien ordonnée, la 
liberte' publique ne doit jamais reposer sur les 
vertus du prince : mais sur Timpuissance oü 
les loix lauront mis d’abuser de l ’autorite', en 
¿ivisant avec sagesse, les diíFerents pouvoirs

(l)  II se trouve chez Buisson , rué Hauie-Feuille.
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Bui constituent la machine polinque. 
se convaincre, qne le ponvoir « e c u n f  au-de- 
dans de l'etat, n'appartient qu aux mumcipa- 
litds et aux trihunaux, que le prmce ne doit 
étre revétu que des honneurs de la Souvq- 
raineté ( i )  et du pouvoir d employer Ies 
forces de IVtat a«-déhor!. Puisse-t-U tien  sent.r 
quun  etat tel que la France , etant toumurs 
formidable á ses ennemis quand il est- b 
administré , n'a pas besoin pour sa ^efen e de 
troupes trés-norabreuses; que harinee peut e re 
réduiie a m oitié, et que Ion peut tendre ut. e 
d la société 80,000 citoyens qui luí sont a 
charge. Pulsse l'assemblee nationale consacrer 
ses ™ e s  salutaires par des loix irrevocables : 
puisse-t-elle revenir sur le veto suspensij ac­
o r d é  au prince , et consacrer enfin tomes les 
loix fcndamentales qui doivent couionner 
grand ceuvre de la comtitutton , sur 
L u le  reposera le bonheur des peuples. A la 
vue de tant de bienfaits, les vives a armes du 
rédacteur se changeront en chants d a lltgre .,e , 
ses plaintes en actions de grace, ses rec am-- 
tions en éloges; heureitx d avoir a F "
ses applaudissemens, jusquau plus leger trate 
d’amertume échappe de sa plume.

Mais en attendant Vheureux joiir, ou il 
pourra se reposer avec sécunte du smn de

fO  lis se bornent á la prérngative de fa re bat re 
monnoie , de faite des traites avec les pinssances etran- 
géres , d'envoyer et recevoir des Ambassadeurs , c.
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veilíer au salut du peuple  ̂ il ne cessera d’avoir 

o p p i : : "  P O -ro „  . y

H otel de Ville de París.

Je  me suis eleve' ( i ) avec f«rce centre le 
soin extreme, qu ont nos depures á la ville 
de teñir secretes leurs transactions, et de mé- 
umorplioser le temple de la justice en tribu­
nal d inqmsition. lis ont senti la forcé de mes

qu Ules ont faite , et cedant avec adresse au 
torrent sans s>  laisser entrainer, ils s 'accrocLnt 
toii|Ours au rivage ; parlons sans figure , pour 
sediiire le public ils seniMent se rendre ses 
voeux, en annoiifant la resolution de publier 
toutes leurs operatlons. D'aveugles folliculaires 
ont porte aux núes la sagesse de ce dessein 
Mai» en depit de leurs e'Joges indiscrets, lei 
viles cachees de cene aristocratie naissaiite ne 
m cchapperont point. heur resolution n'est 
qu un leure grossier fait pour l ’aveugle mul- 
t lude : car tant que nos diputes agiront á huis 
OIOS, nous ne sqaursns jamais exactement ce 
qui se passe entreux, mal,res comme ils le sont 
de nous en inipok^r par de faux expose's. Pra- 
t.que contante des cabinets; qui n V t  pas in- 
eonnue a 1 hotel de ville. Quant á la preiive 
de ceite im putaron, si l'a.ssemblee des repre- 
sentants de la commune est curieuse de l'avmir-

( 0  Vojcz les pagesija, 140 , etc. de ce jouraal.
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je la renvoye au comte de Pernet. . . . que 
j ’ai vu , il y  a quelques jours, dans le comité 
des expe'ditíons, se plaindre hautement d’une 
infidélité : tranchons le mot , d ’un faux ( i )  
commis par M . de J o l i , l ’un des secre'taires du 
bureau de raíTemble'e. Ce brave milicaire , dont 
Tinfidele secrétaire avoit exposé les. jou rs, 
m ayanc entendu nonimer , m'adressa plusieurs 
fois la parole , en réclamant conrre.cet indigne 
abus de confiance : je lui offrit de le rendre pu- 
blic ; et je m ’acquitte religieusement de ce . 
devoir sacre.

Avec des députés de la trempe de Messieurs 
du bureau , qu’on imagine un peu comment 
doivent aller les affaires! E t oü en serons-nous , 
s’ils continuent ánous échapper ? lis n’ont qu im 
moyen de nous inspirer de la confiance, et de 
se rendre dignes de Ja nótre , c’est de ne tran- 
siger que souslesyeux d u p u b lic .Je  ne cesserai 
d ’appuyer sur ce point capital jusqu’á ce que 
BOUS l ’ayons emporté.

Trait de vertu Patriotique.

1 ‘apprends avec la plus vive satisfaélion q u il 
a été arrété mercredi so ir, dans le comité géné- 
ral du district des Filies Saint-Thom as, que le 
président écriroit aux représentants de la com- 
mune , pour désavouer la dénonciation de mon 
journal faites au nom du district par deux com-

(i)  II s’agi c d’une piece que M. Joli a soustraite au 
comité , et d'une faUification faite dans un arrété.
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missaires de service. Ce trait de vertu patrio* 
tique eleve le comité au-dessus de toiit éioge ; 
je m’empresse de retracter les soupgons injwrieux 
que l’abus de son nom m ’avoit inspiré 3 je lui 
rends toute mon estime , et je le prie de recevoir 
rhommage du respect que je porte aux citoyens 
vertueux. Aprés cette profession publique de 
mes sentimens , me permettra-t-il de lui obser- 
ver qu'il ne manque á la gloire de Taéle de pa- 
triotisme qu’il vient de'faire , quede nommer 
tüut haut les deux commissaires qui ont compro- 
mis son honneur: c’est le seul moyen de conte- 
nir dans le devoir les mauvais citoyens, les en- 
nemis de ¡la patrie.

A V E R T I S S E M E N T .

Je  re^ois de tous cotes des plaintes de Tine- 
xaéHtude du service de la petite-poste. Se pour- 
roit-il que quelque employé s’oubliát au point 
d’intercepter certains numéros de mon journal, 
et violer de la sortela foi publique ! Cet écrit 
étant destiné á défendre les droits sacres du 
peuple et des citoyens, est sous la sauve-garde 
de la nation ; je declare que je^oursuivrai com- 
me criminel d’Etar tout témeraire qui entre- 
prendroit d ’en arréterla libre circulation.

VifI»*-

De rim prim erie de F E R E T ,  rué du M arché- 
P a lu , vis-á-vis celle Notre-Dame.
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